
 

Faites de la Récup’ 2020 
Charte d’engagement entre Vichy Communauté, les 

exposants et les intervenants 

 

Depuis 2016, dans le cadre de la Semaine Européenne de la Réduction des Déchets 

(SERD), Vichy Communauté organise la « Faites de la Récup’ » afin de sensibiliser à 

l’économie circulaire et au réemploi sur l’ensemble du territoire de l’agglomération. 

Objectifs de l’événement : 

- Sensibiliser le grand public à la réduction des déchets, au réemploi et plus 

largement à l’intérêt de repenser nos modes de consommation à travers une 

approche ludique, conviviale et collaborative. 

- Créer des synergies entre les différents acteurs engagés dans la réduction 

des déchets sur le territoire, en faveur d’une économie circulaire. 

- Promouvoir les actions de Vichy Communauté en faveur du Développement 

durable. 

Contenu de l’événement : 

- Stands d’exposition et de sensibilisation animés par des entreprises et 

associations. 

- Ateliers créatifs pour petits et grands autour de meubles issus de la 

récupération, textiles réutilisés, cosmétiques et produits d’entretien maison, 

cours de cuisine anti-gaspi, expérimentations ludiques… 

- Visites de sites et animations en lien avec la réduction des déchets. 

Cet événement est aujourd’hui ancré sur le territoire et fait l’objet d’un fort plébiscite 

du public. 

La « Faites de la Récup’ » 2019 a réuni pendant deux jours près de 2000 visiteurs 

autour de 35 stands et 50 ateliers. 

Cette charte a pour objectif de définir les fondements de l’événement autour de 

valeurs communes à l’ensemble des parties prenantes. 



Engagements partagés : 

• Un événement gratuit et ouvert à toutes et tous 

La « Faites de la Récup » est un évènement gratuit afin de permettre à un large public 

de participer à une initiation au mode de vie « zéro déchet » (pas de droit d’entrée ni 

de frais d’inscription aux ateliers). 

Vichy Communauté assure la gratuité aux exposants (pas de frais de stand) et 

s’engage à défrayer les ateliers proposés par les intervenants. Vichy Communauté se 

réserve le droit de négocier et/ou refuser le devis d’un intervenant s’il paraît inadapté. 

• Un événement exemplaire autour du « zéro déchet » 

Vichy Communauté s’engage à concevoir un événement éco responsable. Une 

attention particulière sera portée sur la lutte contre le gaspillage, la gestion des 

déchets et l’alimentation proposée. 

Les exposants et les intervenants s’engagent à sensibiliser le public de manière 

pédagogique autour de la thématique « zéro déchet » et/ou de la réduction des 

déchets. 

Les intervenants s’engagent à utiliser des matières premières issues de la « récup’ » 

et /ou permettant de participer à la réduction des déchets.  

Les exposants et les intervenants s’engagent à respecter les règles établies par 

Vichy Communauté et pourront être force de proposition quant à la réduction de 

l’impact écologique de l’événement. 

• Un événement à but non lucratif 

Vichy Communauté autorise la vente sur place à condition que l’exposant soit 

titulaire d’un numéro SIRET. Vichy Communauté rappelle que la « Faites de la Récup’ » 

est un événement à but non lucratif. 


